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Nouvelle organisation des troupes
Le groupe d'exploration de la division

La nouvelle organisation des troupes prevoit l'at-
tribution d'un groupe d'exploration ä chacune de nos 6
divisions de plaine. Ce groupe d'exploration comporte
trois elements differents qui allient une forte puissance
de feu ä une grande mobilite. L'escadron de dragons est
ä trois sections de combat; il dispose de 9 fusils mitrail-
leurs, dont 3 sur affüt, ce qui confere ä cette arme une
precision comparable ä celle de la mitrailleuse Iourde et
lui permet de tirer ä des distances relativement grandes.
La compagnie de cyclistes du groupe d'exploration est
dotee, comme la compagnie de fusiliers, de 12 fusils-
mitrailleurs, dont egalement 3 d'entre eux sont montes
sur affüt. Enfin le meme groupe d'exploration compte
encore un detachement de chars legers, equipes de
mitrailleuses lourdes. Ces chars permettent de penetrer
assez avant dans le dispositif ennemi en vue de preciser
la nature de sa resistance et notamment de savoir s'il
s'agit de simples organes de sürete ou de forces plus
puissantes. L'etat-major du groupe est assez semblable
ä celui de notre bataillon; le service des liaisons et
transmissions est assure par un groupe de motocy-
clistes. A la mobilisation, cet etat-major regoit de la
division deux stations de radio.

Dans les divisions de montagne, l'exploration est
faite par une compagnie de motocyclistes, laquelle
dispose egalement de 9 fusils-mitrailleurs (dont 3 sur
affüt). Lors d'une mobilisation, on lui affecte une ä deux
stations de radio. Les compagnies de motocyclistes des
brigades de montagne independantes ne comportcnt pas
de detachements de chars blindes; le Conseil federal
s'est cependant reserve la possibilite de les renforcer
ulterieurement au moycn de ccs engins.

Le groupe d'exploration compte done des elements
divers, qui se meuvent ä cheval, ä bicyclette et sur mo-
tos. Cela permet ä un tel corps de troupes, par exemple,
d'avancer rapidement sur route en y poussant ses
cyclistes, tandis que les dragons fouillent le terrain
intermediate. Les chars blindes, eux, progressent aussi bien
dans le terrain que sur les routes. Souvent, les groupes
d'exploration ne s'engageront pas en unites compactes,
mais echelonneront leurs divers elements ou encore les
panacheront en adaptant leur dispositif et leur composition

au caractere des compartiments de terrain qu'ils
auront ä franchir. L'essentiel, dans ce domaine, est que
la collaboration des diverses armes soit continuellement
assuree. Suivant les circonstances, le groupe d'exploration

devra etre renforce par l'attribution d'unites d'in-
fanterie sur camions, d'artillerie et par des canons d'in-
fanterie motorises preleves sur la compagnie d'armes
lourdes divisionnaire.

Un groupe d'exploration fortement etoffe peut rem-
plir des missions de diverse nature, par exemple; em-
pecher l'exploration adverse, voiler les mouvements de
ses propres troupes, occuper rapidement des objectifs
importants, perturber ou enrayer la progression ou le
developpement tactique des troupes ennemies. Grace
ä sa puissance de feu, un groupe d'exploration est en
mesure de proteger le flanc decouvcrt d'une division,
d'inquieter celu-i d'une grande unite ennemie, de boucher
un trou, de relier sur le front des unites separccs de
poursuivre un ennemi en deroute ou de couvrir le repli
des propres troupes.

Definissant les procedes de combat des groupes
d'exploration, notre instruction sur le « service de carn-
pagne» (chiffre 180) dit: «Mobiles, les detachements
d'exploration se porteront rapidement d'un secteur ä

l'autre. Iis pourront s'etendre sur un large front, ä
condition que chaque subordonne ait une mission claire et
que la liaison fonctionne bien. S'il en est ainsi, le chef
n'hesitera pas ä n'occuper certains points secondaires
que faiblement, pour tomber sur l'ennemi, au point de-
cisif et toutes forces reunies. En somme, les meilleurs
procedes de combat ä employer par de tels detachements

sont les suivants: defendre avec tenaoite une
position favorable; disparaitre au bon moment; attaquer
par surprise. »

Les nouveaux groupes d'exploration sont l'ceuvre
de l'actuel chef de notre etat-major general; si ces
troupes existent dejä aujourd'hui, e'est ä cet officier et
a ses dons de realisateur qu'en revient 1'incontestable
merite.

I Cantoni e la nuova organizzazione
L' art. 21 della costituzione federale e del seguente

tenore: « In quanto non vi si oppongano ragioni militari,
i corpi di truppa devono essere formati degli uomini del
medesimo cantone. »

L' articolo 148 dell' organizzazione militare del 1907
completa questa disposizione: «II Consiglio federale ri-
partisce il territorio della confederazione in circondari
di divisione, delimitate se possibile, in modo di com-
porre le unitä di truppa di una divisione con uomini
dello stesso circondario. I limiti dei circondari devono,
se possibile, coincidere coi confini cantonali. » Queste
due disposizioni determinano la composizione federalista
ed il reclutamento territoriale dell' esercito confede-"
rato. Esse determinarono anche il riordinamento del-
l'esercito in quanto ragioni militari non abbiano richiesto
un' altra soluzione.

II territorio della confederazione verrä suddiviso in
12 circondari di reclutamento corrispondenti ai circondari

territoriali delle 12 divisioni e brigate da montagna.
Su 25 cantoni 19 sono stati assegnati ad un unico

circondario di reclutamento, 6 cantoni vennero divisi dal
confine del circondario di reclutamento delle divisioni
di modo che dovranno fornire uomini a due divisioni. II
territorio principale del cantone di Vaud fornirä i suoi
contingenti alia la divisione, mentre che la regione di
Vevey viene a trovarsi nel circondario di reclutamento
della brigata da montagna 10 del basso Vallese. II can-
tone di Friborgo viene suddiviso in due circondari di
reclutamento, quello del reggimento 7, di lingua francese,
per la Ia divisione e quello del battaglione 17, di lingua
tedesca, per la 2a divisione. II Vallese fornisce gli uomini
di lingua francese alia brigata da montagna 10 del basso
Vallese e quelli di lingua tedesca alia brigata da
montagna 11 dell'alto Vallese. II cantone di Berna e mag-
giormente frastagliato. La sua parte maggiore costituita
dai distretti del Mittelland, dell' Emmental e dell' Ober-
aargau, forma il circondario di reclutamento della 3a

divisione, 1' Oberland appartiene alia brigata da montagna
II del Vallese superiore, il Seeland ed il giura bernese
di lingua francese faranno parte della 2a divisione e la
valle di Laufen della 4a divisione. La piü grande parte
del canton Turgovia appartiene alia 7a divisione, la parte
del cantone che va da Mammern al nord, invece, farä
parte del circondario di reclutamento della 6a divisione
(battaglione carabinieri 7). II settore nord del cantone
di San Gallo c stato attribuito alia 7a divisione, la regione
del lago di Wallenstadt e 1' Oberland del canton San
Gallo appartengono alia brigata da montagna 12 (Gri-
gioni). Un solo cantone corrisponde esattamente al
circondario della divisione ivi reclutata; si tratta del can-
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